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ARTICLE 6

Après le mot :

« humaine »,

rédiger ainsi la fin de l'alinéa 2 :

« de sauvegarde de l’ordre public et de la défense de l’environnement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 6 vise à fixer les grands principes devant être inscrits dans le contrat, sans être exhaustif, 
dont, en particulier, le respect de la dignité de la personne humaine, le principe d’égalité, 
notamment entre les femmes et les hommes, le principe de fraternité et le rejet de la haine ainsi que 
la sauvegarde de l’ordre public, dont la fixation du contenu du contrat d’engagement républicain est 
renvoyé à un décret en Conseil d’État (le projet de loi précisant simplement qu’il devra être 
respectueux « de la liberté d’association et de la liberté d’expression garanties par la Constitution).

Le présent amendement, de portée symbolique, vise à sanctuariser dans ce contexte La défense de 
l'environnement comme principe supplémentaire à respecter dans le cadre du futur contrat 
d'engagement républicain.


